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Ranport de la Quatrième Coilll11ission 

Ranporteur ~1. GÜrsel DEHIROK (Turquie) 

1. A sa 5ème séance plénière, le 23 septembre 1977, l'Assemblée générale a dêcid~, 
sur la recommandation du Bureau, d'inscrire 8 l'ordre du jour de sa trente-deuxième 
session et de renvoyer 2i la Quatrième Connnission la question intitulée "Proe;rar0me 
d'enseignement et de formation des Nations Unies ~our 1 1 Afri~ue australe : rapport 
du Secrétaire gPnéral 11

• 

2. A sa 5ème séance, le 7 octobre, la nuatrième CoMmission a décidé de ~roc~der 
:-:_ une discussion g(nêrale des points 24 0 90, 93, 95 et 12 ainsi cme o() et ?7, êtEUlt 
entendu que les divers projets de résolution portant sur les questions abordees au 
titre de ces points de l'ordre du jour seraient examinés séparément. 

3. La Ouatri8me Commission a examinC le point 96 de ses Sème et lOème i'i, sa 
20ème séance, entre le 26 octobre et le 9 novembre. 

4. La Corn_rnission était saisie du rapport du Secrétaire e:~néral sur la ouestion 
(A/32/2G3). 

5. La discussion géné':rale sur les points mentionnés au parac;raphe 2 ci-dessus a 
eu lieu de la lü ème .:::: la 20ème séance, entre le 31 octobre et le 9 novembre. 

6. A la liS ème séance, le 7 novembre, le reprGsentant du Canada a présenté un 
projet de r~solution (A/C.4/32/L.7), qui a finalement eu pour auteurs les Etats 
I1embres suivants : Allemagne, République fédérale d', Angola, Argentine, Australie, 
Autriche" Botswana, Brésil, Burundi, Canada, Colombie, Côte d'Ivoire, Danemark, 
Egypte. Eta,ts-Unis d'Amérique, Ethiopie, Finlande, France, Ghana, Guinée, Guinée
Bissau, Haute-Volta, Inde, Indonésie, Irlande, Jarnahiri ya arabe libyenne, Japon, 
Jordanie o Kenya, LesothO: Li beria, îlalaisie, t1ozal11bicme, Nir~éria, Norvège, l\1ouvelle
Zélande, Palüstan, Pays-Bas, Philippines, Portur:al, Rênublique arabe syrienne, 
R2publiC1ue-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 1 Irlande elu Nord, 
S~n<:~gal, Sierra Leone, Souaziland, Suè(~e, Tor:o, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Venezuela 0 Zaîre et Zambie. 
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7. A sa 20ème séance, le 9 novembre, la Quatrième Commission a adopté sans 
opposition le projet de résolution publié sous la cote A/C.4/32/L.7 (voir le 
paragraphe ô ci-dessous). 

RECOHHANDATION DE LA Q.UATRIEHE CŒI!l'HSSION 

8. La ~uatrième Commission recorr~ande à l'Assemblee générale d'adopter le projet 
de résolution ci-après : 

Pror;ramme d'enseignement et de formation des nations Unies 
pour l'Afrique australe 

L'Assemblée générale, 

Ra.ppelant ses résolutions relatives au Programme d 1 enseignement et de formation 
des Nations Unies pour l'Afrique australe, en particulier la résolution 31/31 du 
29 novembre 1976, 

Rapnelant également sa résolution 31/126 du 16 décembre 1976, relative à 
l'assistance d 1 urgence en fa.veur des étudiants rPfue;iés sud-africains, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le Programme pour 1977/78 !/, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'assistance d'urgence en 
faveur des étudiants réfugiés sud-africains~/, 

Reconnaissant que, du fait de l'afflux continuel d'étudiants réfugi~s or1g1naires 
d'Afrique australe dans les Etats voisins et de l'augmentation substantielle du coût 
des bourses d'études et de formation, des fonds supplementaires sont indispensables 
pour permettre au Programme de poursuivre ses activités à un niveau satisfaisant, 

Reaffirmant que le Programme a représent~ un effort important et utile de la 
communauté internationale et que sa poursuite et son expansion sont souhaitables 
durant cette période décisive, 

1. Exprime ses remercier,Jents ~ tous ceux qui ont versé des contributions 
volontaires au Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour 
l'Afrique australe; 

2. Félicite le Secrétaire général et le Cor11ité consultatif du Programme 
d'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique australe du travail 
qu'ils ont accompli en vue de renforcer et d'élargir le Programme; 

3. Lance un nouvel anpel Èi tous les Etats, aux organisations et aux parti
culiers pour qu'ils contribuent gén2reusement au Programme de sorte qu'il puisse être 
poursuivi et élargi, compte tenu ~e l'accroissement des besoins. 

!/ A/32/283. 

~/ A/32/65 et Add.l. 


